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S’assurer de l’usage des acquis de formation

Mesurer l’investissement de formation

Qualiöer vos salariés

Conforter votre politique formation

Valoriser les cycles de formation

Les avantages

FORMATION INITIALE
SANS VAF : 65% DU PROGRAMME 
EST RETENU PAR LE STAGIAIRE

65%

FORMATION + VAF
GRÂCE À LA VAF LE STAGIAIRE 
ATTEIND 100% DE SES OBJECTIFS

Tarif : 1 120€ HT 
Prestation en entreprise ou en salle LexomVAF

Retour d’expérience sur les 6 mois post formation

Echange sur la mise en apllication des compétences 

Traitement et correction des problématiques rencontrées

Evolution et actualité sur le programme de formation initial

Exercice d’application pour validation  des Acquis de Formation

Remise du diplôme validant votre VAF du Groupe LEXOM

Durée : 1 jourLe programme

La VAF, Validation des Acquis de Formation, est née de la réforme de la 

formation professionnelle du 05 Mars 2014.

Concrétement il s’agit d’une journée optionnelle positionnée 6 mois 

après la ön du parcour de formation initiale. L’objectif est de valider la 

mise en application des connaissances et ainsi obtenir un certiöcat 

délivré par le Groupe Lexom valorisant votre parcours de formation.

Obtenir votre certiöcat d’acquis de 
formation

100% de votre cursus formation validé

Transformez l’essai
avec la VAF

VALIDATION DES ACQUIS DE FORMATION©


